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RUSSIE.*
Odsssa, le 8 juin. — On lit dans notre journal, 

les nouvelles suivantes reçues de Varna , sur l’affaire 
de Pravady :

» Un de nos»postes'entre Devno et Pra vady , a 
été attaqué pendant la nuit du 17 mai par le grand- 
visir en per sonne,à la tête de 28,000 hommes. Qua
tre regimens sous le général Riiidino repoussèrent 
tons les efforts de l’ennemi , dont les troupes régu
lières firent des pertes énormes an fossé même 
qu’elles tentèrent en vain de franchir. On peut ju
ger de la perte des Turcs, qui ont l’habitude d’ein- 
porter non seulement leurs blessés , mais leurs morts, 
par le fait, que 600 cadavres , la plupart troupes 

I régulières , furent comptés près de nos retranche
rais. Une lettre interceptée du grand-visir à Hus
sein-pacha à Routschouk , nous apprend , que le 
grand-yisir a été lui-même légèrement blessé à la 
jambe dans cette attaque par une balle morte. Le 
grand-visir ajoute dans cette lettre qu’il a été obligé 
de s’exposer pour donner l'exemple à ses pachas , 
qui ne veulent pas imiter les Russes , dont on voit 
toujours les chefs combattre, et s’il le faut, mourir 
a la tête de leurs colonnes.

POLOGNE.
Varsovie, le ig juin. — Une nouvelle officielle du 

tneatre de la guerre annonce que le 1 1 du courant 
une bataille a été livrée près Schumla , dans laquelle 
le grand-visir a été totalement battu et toute son 
artillerie enlevée.

La perte de l’ennemi a été de 56 pièces de canon, 
do ses inanitions, bagages et d’nne grande quantité 
de vivreS- Son anne-e f qai était de 4°,000 hommes 
effectifs , y compris 'vingt régimens d’infanterie 
disciplinée , a été totalement mise en déroute.

Au départ du champ de bataille du prince Tru- 
etzkoi, adjudant du comte Diebitsch , le nombre 
,e? Morts, blessés et prisonniers des musulmans 

11 était pas encore connu , mais il doit être fort grand.

ANGLETERRE-
•Londres , le 18 juin. — Prix des Fonds. — Red.
I 5[8 ; cons. à terme , 88 3[4 ; action de la ban- 

1“e>2ii3[4.
~~ Le Courier dit que le discours du trône , à la 

prorogation du parlement qui se fera demain , con- 
lendra en substance , après les phrases ordinaires 

que toutes les puissances étrangères sont amicale- 
^lent disposées envers l’Angleterre , que S. M. a fait 

us ses efforts pour remplir les stipulations du 
]eaite ('u 6 juillet 1827 , et qa’elle informe le par- 

oient que des ambassadeurs de ce pays et de France
II en route pour Constantinople , à l’effet d’y re- 

d^ndre les négociations, afin d’atteindre l’objet tant
lre ; que S. M. déplore la continuation de la 

Sl)s°rie ?ntr® ^empereur de Russie et la Porte , et la 
de SI!S relations diplomatiques avec le 

Ces ' Le reste du discours sera relatif aux finan- 
e aux économies qui y ont été introduites, 

port" .1 -Ures do Lisbonne , tlu 7 de ce mois , 
Purse*' 1 °0 s? aTa‘* nouveau arrêté différentes
its , i ”ais qu’il n’y avait point eu de nouvel- 

scuuens. Il se tronvait dans le Tage une divi- 
-jjfytugaise de douze bâtitneijs , prêts à faire voile 
1 lir 'h de ïerceire.

■ ans
FRANCE.

social' ’ t juin.— M. de Balsac , secrétaire- 
ûépui.A ,:i rûstre de l’intérieur , a été nommé 
de '* 2 ° 'Of de3- ^'utin du college électoral

’ *6S S-étans , M. de Balsac a ob: 
a« Qg . .ou, çv»»; le général Sémélc 78.

,, L a éclaté , le 18 juin, une révolte parmi les 
«tenus de la maison centrale d’Ensisbeim (Haut- 

Rhin). La nouvelle en est arrivée le lendemain 
matin au parquet. M. le procureur du roi , accom
pagné du juge d’instruciion , s’est transporté sur les 
beux pour informer. Tout ce qu’on sait de cette 
insurrection , dont l’on ne connaît encore qu’irn- 
parfaitement l’origine , c’est qu’elle a en les suites 
les plus déplorables. La garnison a été requise ; elle 
est entrée dans l’intérieur de la maison de déten
tion , et , selon le rapport , a été obligée de faire 
usage de ses armes, Trois détenus ont été tués ; il 
y a eu une douzaine de blessés grièvement.

On lit dans 1 ’ A.viso de la Méditerranée que des 
personnes dignes de foi , arrivées récemment de la 
terre ferme , assurent que les Grecs ont pris Arta 
d assaut , et que les Turcs se sont retirés dans le 
château, qai est entièrement dépourvu de vivres, 

—-On écrit de Toulouse, ig juin : 
ix Des hommes armes de fusils ou de haches se sont mon

trés dans quelques parties des forêts situées dans l’arrondis
sement de Saint-Girons , et paraissent vouloir opposer de la 
resistance aux gardes forestiers. On ignore les noms, le do
micile et même les projets de ces vagabonds. Ces êtres mys
térieux déguisés en femmes ; aussi ne les designe-t-on dans le 
pays que sous le nom de Demoiselles.

» Voici lés détails qui nous sont transmis de Saint-Girons- 
» Les Demoiselles continuent à faire parler.d’elles. Après 

avoir rodait en cendres une coupe de deux hectares de bois 
qui avait été faite, dans la foret de Moulis , elles se sont mon
trées dans la fôret royale de Saint-Lary, sans y faire d'autre 
mal que celui d’y effrayer, par-leur présence, les gardes 
forestiers.

.«.Vers la fin du mois dernier, M. l’inspecteur ,M. le garde-, 
general, et une vingtaine de leuri subordonnés , occupèrent 
toutes les avenues de la fôret, où l’on disait que les Demoi
selles se tenaient cachées depuis plusieurs jours. On marcha 
en avant et sans bruit, ét après quelques manœuvres habile
ment conduites , on tomba sur huit cents brebis qui parais
saient tranquillement sous la garde de quelques pâtres, ta 
torce publique continua ses recherches , et arriva à Saint- 

fif ’ 'c.ans av°,r aperçu le moindre signe de rébellion. Tou- 
tetois , il parait, d’après un procès-verbal rédigé par des gar- 
deS £u ,“e faisaieat Pas partie du détachement commandé 
par M. l’inspecteur, que le même jour, mais dans un autre 
quartier , ils avaient été frappés par des mains invisibles. On 
fait circuler les bruits les plus contradictoires sur le nombre 
et les projets de ces Demoiselles. Ici on les a vues en tuni 
ques blanches et avec des banderolles de plusieurs couleurs, 
donner la chasse aux gardes et les forcer à la retraite ; -là ’ 
elles ont couché en joue des charbonniers, avec -injonction 
de quitter leurs chantiers.

» Là , elles ont exécuté des danses à la lueur d’un incendie. 
Partout on ne voit que Demoiselles : ce qu’il y a de bien vrai, 
c’est qu’elles seules gardent aujourd’hui nos bois. Il ne faut pas 
croire pour cela que l’autorité reste oisive. Voilà bien deux mois 
qu’une procédure s’instruit contre les Demoiselles dont on ne 
connaît ni le nom , ni le domicile; et tel est l’effroi qu’elles ré
pandent, que M. le procureur du roi lui-même, a cru der
nièrement 11e pas pouvoir parcourir la Bellongue sans une es
corte de 25 gendarmes , lieutenant en tête. Des rapports alar • 
mans ont été officiellement communiqués, et deux compagnies, 
l’une cle grenadiers, l'autre de voltigeurs, ont été détachées du 
45e régiment en garnison à Poix, pour venir donner main forte 
aux autorités locales. »

•—-On écrit de Florence, le 12 juin :
« On connaît déjà les heureuses expediences ten

tées par le chevalier Jean Aldini , pour trouver des 
moyens de salut contre le péril des incendies les plus 
furieux. Ces expériences viennent d’être réitérées 
dans notre ville avec le plus grand succès. L’appa
reil inventé par M. Aldini , consiste en des habits 
de ioile d’amiante, et une armeture de filet métal, i- 
que de Davy.

Voici le résultat des épreuves tentées le premier 
juin :

» On avait élevé en forme d’amphithéâtre trois 
langées de bois enflammes , entre lesquelles étaient 
ménagés deux soutiers, longs chacun de vingt-cinq 
brasses ( environ 4° pieds de France.) Un grand

il • . V
nombre de pompiers, munis de rapparejvdoijkV^»*®
venons de parler , se précipitèrent dan^J
le plus aident de l’incendie , et plusieurs ~_ _ 1TrlffT.
eux traversèrent jusqu’à six fois de suite les routes 
pratiquées sur ce vaste brasier ; un d’entre eüx 
portait sur le dos une hotte préparée exprès pour 
la circonstance , et dans la liotte était son propre 
fils , âge’ de huit ans. Un autre , à l’aide d’un châs
sis recouvert d’un vernis incombustible et auquel 
était adapté un siège , portait un homme vêtu d’un 
habit également préparé pour cet objet ; le visage 
de cet homme était défendu par un voile d’amian
te. Le capitaine pompier, son lieutenant et les 
autres pompiers, ayant les mains armées d’un dou
ble gant d’amiante , transportèrent de grosses bar
res de fer rougies au feu ; d’autres enfin se plongè
rent la tête dans les flammes , ayant un masque d’a
miante et un bonnet de filet métallique.

» Plusieurs médecins présens à l’expe’rience dé
clarèrent quo les pompiers n’avaient pas éprouvé la 
plus légère altération dans le pouls. A cette occa
sion , S. A. R. le grand-duc a fait présent à M. le 
chevalier Aldini d’une tabatière d’or , entourée de 
brillans, et ornée de son chiffre, a

Le camp turc de Schumla se compose dé 
8o>ooo hommes; il y en a plus de 100,000 repar- 
tis entre le Balkan , Aidos , et les diverses positions 
militaires.

Les préparatifs de de’fense se continuent à 
Constantinople ; il y arrive' des grains do tontes 
pas ts ; le gouvernement a fait ■ diminuer de moi
tié les distributions journalières de substances.

Une scène scandaleuse qui trouve son digne 
pendant dans une des meilleures comédies de Mo
lière , vient de se. passer à l’école de médecine , 
entre M. le docteur Maisonnabe et M. Dupuytren.
On se souvient que M. Maisonnabe a présenté der
nièrement , a 1 académie de médecine , un individu , 
né aveedeux pieds bols , que cet habile orthopé
diste est parvenu à redresser presque entièrement.
11 paraît que Al Dupuytren avait précédemment 
tenté la même guérison, et qu’il avait échoué. Si 
nous devons en croire ce qu’ou nous dit , c’est cette 
c|rconstance qui a donné lieu , entre ies deux méde- 
eins , à une discussion piquante que M. Dupuytren 
a terminée en se jetant sur son adversaire.

CH&HÏBBS DBS DÉPOTÉS.
Sianee du 23 juin. — L’ordre du jour est la siyfe de la 

deliberation sur la. loi des dépenses. (Ministère de la su erre.)
M. le comte de Lamezan examine notre système défensif.

, Maste sur la nécessite de conserver et d’entretenir nos 
places fortes. Il cite divers exemples à l’appui de son opi
nion. 11 ne pretend pas que les places ibçtes soient l’unique
2' dJS'se d Un PayS 5 maiS eUes enfa'eut « un bon système

sr. le (jarde-des-sceaux a la parole pour soumettre à ras
semblée le projet de loi sur le règlement définitif des dé
penses du ministère de la justice pour 1828. Il fait observer 
qu a 1 egard de^ la somme de <79,865 fr., déjà votée, la cham
bre des pairs n a pas cru devoir adopter l’amendement d’après 
lequel il serait exercé une action en indemnité contre le 
monstre qui a ordonné la dépense sans crédit préalable, et 
voila pourquoi 1 est présenté un nouveau projet de loi ’

M. de Montbel propose le renvoi dans les bureaux.
M. Giiod pense quil faut délibérer sur le chamn • an* cette promptitude n’indiquera pas un manque d’yards p 

1 autre chambre comme le préopinant a paru le craindre 
puisque le fond de la question est connaît que f rokt 
est le meme que le preru er moins i',m„ 1 1 propt avait ajouté. 1 ’ amendement qu’ou y
reaux , ^^^‘Vm-l’bonorebUM'tu 'Monthe/“ da"S ^

AtMS-ï *«i.
déLrXnf™’rl aax Vüix * P~poÂlXuTO-à la 
imité lmmedlate’ - Ellè «i adoptée à la même ma-



M. le président donne lecture de l’article premier delà loi 
Cet article est relatif à un crédit supplémentaire de 65,000 fr. 
pour paiement des frais occasionnés par une transaction sur 
proces, vu qu’un terrain adjacent à l’hôtel du ministère de la 
justice avait donné lieu à ce procès.

L’article premier est adopté unanimement.
M. le président donne ensuite lecture de 1 article second 

Cet article est relatif à un crédit extraordinaire de 179,865 
francs, afin de solder des travaux faits à l’hôtel de la chancellerie.

( C’est cet art. qui avait été supprimé d’abord par la chambre 
des députés et que la chambre des pairs avait rétabli. )

Mis aux voix, le second article est rejeté par la même ma
jorité , formée des sections de gauche et de la fraction du cen 
tre droit. , , , x

M. le président : L’art, est rejeté. On va précéder a i appel 
nominal. ( Interruption , agitation prolongée. )

~ V-nïx' à gauche : En place donc ! en place, MM. de la droite. 
En place, M. Pina. 0 T

M. Pina : De quel droit me donnez-vous des ordres t ( -Les 
mêmes voix i À l’ordre ! à l’ordre !

M. le président ( après de nombreux coups de sonnette. ) 
L’art. 1er du projet de loi ayant été adopté , forme seul main 
tenant la loi. C’est donc sur ce premier article que la chain 
breva maintenant voter au scrutin secret. Ceux qui voleront 
pour la loi réduite à l’article 1er mettront leur boule blan
che dans l’urne de la tribune.

M. Labheye de Pompier es , premier député appelé, mon
tre sa boule blanche à la chambre en riant. ( On rit. )

L’appel nominal, commencé avec calme , finit dans le tu 
muite des discussions particulières.

En voici le résultat : Nombre des votans, 349 ; boules blan 
ches , 239 , boules noires ,110. La chambre adopte. ^

On reprend la délibération sur le budget du ministère de 
la guerre. .

M. le général Demur gag pense qu’il ne faut pas abuser des 
ressources immenses du pays, et ne pas les considérer comme 
une mine inépuisable. . c

L’orateur s’apercevant que plusieurs membres de droite tont 
la conversation, s’interrompt et dit : je ferai remarquer a MM. 
les députés de la droite....

A droite : à l’ordre. . .
M. le président. Je fais observer à l’orateur qu’il n’y a ici que 

des députés, et je le prie de s’abstenir à l'avenir de pareilles 
désignations. x ,

M. Demur gag. Eh bien ! je ferai remarquer a, MM. les dé
putés qui m’interrompent (on rit), que nous écoutons tou
jours attentivement leurs opinions. L’orateur termine en disant 
que i l U à J 30 millions doivent suffire à l’entretien de l’armée.

M- de Clarac cherche à justifier les diverses dépenses portées 
au bud et de la guerre. 11 trouve que les gardes-du-corps sont 
utiles à l’armée comme au trône , niais il voudrait qü il y eut

Liege, le 37 Juin.

au Diicitciueui gucnc. ju uuuyc “
utiles à l’armée comme au trône , niais il voudrait qü il y eut 
une vieille et une jeune garde. L’orateur Yote pour tous les ere- 
dits, La séance est levée.

PAYS-BAS-
Maestricht, le 36 juin. — Sa Majesté est entrée 

dans nos mûrs hier, vers cinq heures et demie de 
l’après-dînée. Déjà à trois heures, les autorités 
s’élaient rendues à la tente dresse'e hors de la porte 
de Bruxelles , pour la réception du Monarque. La 
garde communale, rangée en bataille, bordait la 
grande roule. A cinq heures , S. M. est arrivée au 
glacis. Sa voiture était précédée et suivie de la 
garde-d’honneur, qui s’e'tait portée à sa rencontre 
jusqu’à mi-chemin de Tongres. Le roi est descendu 
de sa voiture et a reçu les hommages des autorités 
civiles et militaires. Après avoir vu défiler la garde 
communale et témoigné sa satisfaction au comman
dant, M. de Brouckère , S. M. s'est placée dans 
une calèche decouverte qui lui était pieparee, et 
le cortège s’est mis immédiatement en route , d’après 
l’ordre du programme. Les rues que le cortège a 
traversées étaient plantées d’arbres, et partout, 
sur son passage, S. M. a reçu des marques non 
équivoques de l’attachement des Maestrichlois.

Vers 9 heures le roi s’est rendu au concert que 
lui offrait la société Orphée.

Après que l’orchestre eût exécuté l’air national, 
souvent interrompu par les plus vives acclamations , 
toute l’assemblée debout chanta quatre couplets du 
volks lied de Tollens ; ce chant natienal parut faire 
un sensible plaisir à S. M. Le concert a été digne 
du prince auquel ou l'offrait , et ce n est certes pas 
aujourd’hui que nous pourrons en parler avec détail; 
nous dirons seulement que Sa Majesté a témoigné à 
différentes reprises sa satisfaction personnelle. Il 
paraît même qu’un fonctionnaire admis dans la loge 
royale a entendu dire au monarque que nulle part 
il ni avait joui d'un coup demi plus ravissant et 
que le choix et l’exécution des morceaux ne lais
saient rien à désirer.

Aujourd’hui h 7 heures du matin , le roi a passé 
en revue la garnison et la garde communale sur la 
place du grand-marche. Après la revue S. M. s’est 
rendue au bassin , où la régence a eu l’honneur de 
lui offrir un déjeuner. Ensuite S. M. visitera l'athé
née, l’école d’enseignement mutuel et l’école pri
maire royale. (Éclaireur Politique.)

Voici le discours adressé au roi par M. Raymond 
Biolley , président de la chambre du commerce 
et des fabriques de Verviers :

« Sire, vos fidèles sujets, les membres de la 
chambre de commerce et des fabriques de Verviers, 
s’empressent d’offrir à Votre Majaste l’hommage du 
plus profond respect et d’un dévoiimetit sans oornea.

m L’insigne faveur que vous daignez, Sire , nous 
accorder , en visitant notre ville manufacturière , 
pénètre 110s coeurs de la plus vive reconnaissance ; 
votre Majesté , constamment occupée du bonheur 
de ses sujets a bien voulu nous donner en plu
sieurs occasions des marques éclatantes de 1 intérêt 
que lui inspire notre industrie.

» Nous croyons cette industrie plus que jamais 
digne de la bienveillante sollicitude de voire Majesté.

a Depuis quelques années , quoique livrée pour 
ainsi dire a elle-même , elle n’est pas restée en 
arrière. Tous les perfectionncmens que les sciences 
peuvent avoir introduits ont été mis en Oeuvre 
dans nos fabriques pour atteindre et la perfection 
et le bon marché.

» Mais, Sire, ce m’est pas tout de remplir les 
deux conditions de fairo bien et à bon marche ; 
il faut trouver des débouchés à une production de 
la à i3 millions de florins , fruit de plus de 60 
usines à eau et de plus de 5o machines a vapeur, 
et à laquelle ont pris part 3S a ijo mille indivi
dus, c’est pour conserver et augmenter ces débou
chés a l’intérieur et à l’extérieur , indispensables 
à la vie de nos fabriques et prêts à nous échap
per , que nous osons solliciter V. M. de nous con- 
tinuer son. auguste protection si necessaire en ce 
moment. Les vœux que sous ce rapport forme 
notre industrie sont consignes dans un memoire que 
nous prenons la liberté de présenter a Y. M. avec 
prière d’y jeter un coup doeil favorable

__Voici d’après le Courrier de la Meuse la sub
stance delà réponse du roi à la régence de Liège :

a Je ne puis rien'vous dire , eh ce moment, Sur 
les demandes contenues dans votre adresse. Il me 
faut le temps de les examiner ; je l’enverrai au mi
nistre de l’intérieur qui me fera son rapport ; j y 
prêterai attention....

» Pour ce qui concerne vos impositions commu
nales , je n’y puis rien quant à présent. Vous savez 
que le budget décennal a été rejeté ; je ne puis pré
dire ce qui en arrivera.... il faut attendre. Je cher
cherai toutefois un moyen de vbns procurer un re 
mède plus prompt , s’il est possible...

» Je dois vous entretenir de quelque chose de 
plus important. Je suis pénétré de reconnaissance 
pour le bon accueil que je reçois dans les provin
ces ; j’en suis profondément touché , recevez-en mes 
remercîinens. Ceci prouve l’union intime qui existe 
entre la nation et son roi. Il ne doit pas en etre 
autrement , car le roi et la nation n’ont qu’un même 
intérêt ; la nation et lo roi ne doivent faire qu’an. 
Je vois maintenant ce que je dois croire de ces 
prétendus griefs dont on a fait tant de bruit. On 
doit tout cela aux vues de quelques particuliers 
qui ont leurs intérêts à part ; c’est une conduite 
infâme.... J’ai éprouvé la même satisfaction en vi
sitant les autres provinces. J’ai voulu voir par moi- 
même ; je me suis ainsi assuré de l’état de l’opi- 
niou pnblique partout si favorable à mon gouver
nement. L’accueil que l’on me fait dans votre ville 
en est une nouvelle preuve. Je vous répète qne j en 
éprouve la plus grande satisfaction. »

— M. le directeur de police de Liège, s’etant 
présenté a S. M. lors de son arrivée à Ste-Mar- 
guerite , lui demanda ses ordres. S. M. lui répliqua : 
Veillez , monsieur, à ce qu'il ne se commette aucun 
désordre, à ce qu'il n’arrive aucun accident. Quant 
au reste, j’ai la garde communale.

— Le conseil de régence de Liege doit se reunir 
jeudi prochain , 2 juillet , pour nommer a la place 
vacante de receveur de la ville , dont le traitement 
a été réduit à 1200 florins par S. M.

Ce traitement était autrefois de 3ooo florins.

céréale» ont été ravage'es. Le houblon, maintenant 
très tendre parce que la végétation est peu avancée 
et qui forme la principale et presque l’unique res
sources des habitans , a été complètement détruit. 
Ce désastre a répandu la désolation chez les culti
vateurs. Ils se proposent de faire une pétition aux 
états provinciaux pour demander une indemnité.

__La brochure de M. De Potter intitulée Union
des Cathôliques et des libéraux est en vente chez 
tous les libraires de Bruxelles.

— Une nouvelle sorte de tapisserie a été vue il y a 
peu de temps à Londres ; elle est entièrement for
mée d’écailjes de poisson , et l’effet qu’elle produit 
est on ne peut plus étonnant. Un salon ainsi tapissé 
est tout resplendissant de lumière , et l’œil en est 
merveilleusement récréé. Cette decouverte 11e man
quera pas de donner naissance à une nouvelle bran
che de commerce. (Messager.)

— On nous prie de rectifier , de la manière sui
vante , les expressions de M. Beaujean , éelievin , 
relativement au procès pour le cœur de Grétry ; 
il a dit que ce n’est qu’après le changement du 
ministère de France, que ce cœur nous a été remis.

_On sait que les défenseurs de MM. de Poller,
Ducpétiaux , Claes et Cocbé-Mommens ont, à l’épo
que de la discussion de la loi sur la presse ^adressé 
au Roi et aux États-Généraux , une pétition ten
dante à ce que par une disposition formelle, l’ef
fet des condamnations prononcées en vertu de l’ar
rêté de 1815 et de l’art. 222 du code pénal fût 
anéanti; les trois défenseurs viennent d’adresser à 
S. M. une deuxième pétition par laquelle ils pren
nent la liberté de rappeler la première et la pro
messe faite par MM. les conseillers d’état Van Pabst 
et Raoux. (Gazette des 7'ribuncuix.)

be l’accueil fait au roi.

Le roi a été accueilli à Liège comme il devait 
l’être. La réception a été respectueuse ; pai tout ou 
on a pu apprécier les qualités .personnelles du too 
narque , elles ont rencontré de la sympathie. Man 
nulle part, ces démonstrations n’ont eu aucun ca
ractère politique, nulle part une voix rudépendaflie 
ne s’est élevée en faveur de la marche du gouvci- 
nement, nulle part il n’y a eu rien de ce qui res
semble à de l’enthousiasme civique. On a remarqi

. » i ___ ___ I M.’nmft IlGaque c’est seulement dans les réponses laconiques 
__ ____ rloc fnnntiminaires au il 3
vj. U V/ v oo i, u t , , .j ;

aux complimens des fonctionnaires qu il a t 
ché quelques mots de politique. Dans iesreum . 
dans les banquets , partout où il y a eu conversa . 
la politique a, dil-on , été soigneusement eviU 
part et d'autre. On cite une seule exception une

discussion sur la langue , ---- - - .
prouvé jusqu’à quel point les faits les p ^ 
contestables peuvent être dénatures aux jeux 
prince par ceux qui l’entourent. ? « UJ

Quel sera le résultat politique du voyage .
à vrai dire , nous qui avons

et l’on sait qu ’elle

ne savons , et,lie ùdVUlia ^ . nnllT
de confiance dans les progrès de 1 opinion \ ^

ne
«w ----------- ----- - „Vil SOfll'
vouloir triompher que par elle , nous n^; ^
mes pos forten peine. Peut-etre le pxince qi .cli
che sans doute à pénétrer au-delà des deli 

. -i c ...i „i... nu ou neces, a-t-il au fond vu plus juste qu’on n* jb 
Peut-être au contraire , les ministres reus ^ 
à persuader que puisque la dignité >°Ja j|s B%(- 
partout respectée , la nation les approuve- ^ 
forceront sans doute de convaincre qujls 
part de ces respects , comme naguères ils -i|1UX V V»w — —— - - — J- - » A*-" I focllß^
de faire remonter jusqu’au troue *es f „ e,ir<

* i 11. ...
ue îanc iDaju.iiu» ----------- j. Kjen snf1
s'adressaient a eux seuls. Ils se gaideion

.1 Boi -t S les pl^

— Avant hier, une pluie abondaute, accompagnée 
d’un vent furieux et de grêlons d’une grosseur ex- 
traordinairea causé beaucoup de dégâts dans la com
mune de Japille , toutes les vitres ont été brisees 
eu un instant ; les pommes de terre et toutes les

s duressdicin « — d „ .
tout d’attirer l’attention sur un des talls.'ir j\ti 
notables qui ressortent de ce voyage , s . s-;a 1> 
sarvices que la presse politique a deJa.1 •
couronne , en popularisant i idee ne 1 nSj,bi-
royale , en même teœs qne celle de ia> y ; b 
lilé ministérielle. Certes, on peut j 1 toQt ci 
presse n’avait pas détourné sur le mmisi . 
qu’il y a eu depuis quelque teins de rnevo 
dans la nation, l’accueil aurait été auties’ouVer 
rait pour s’en convaincre de reporter «e
à quelques années en arrière.JUCltJUCO amiLViO «.** “ ---------- 1 • a aura «i1

Quant à la nation ,-ce voyage ne lui
7s- »V . ' • . __________ laas tlU**1' * . *pris qu’à mieux apprécier encore les l • ^ 

sounelles do son roi. El’e reconnaît!3 c ave—. . . . . . . . — . ,rrait ‘tintel prince le gouverna eut Pou ; 
de meilleurs conseillers ; et elR'A-e-fî'“11''



V

i M. le notaire Richard , conseiller do re'gencc , 
électeur et membre des états provinciaux vient de 

I mourir après une très courte maladie.
Les trois places publiques restées vacantes par la 

mort de M. Richard seront, il faut l’espérer, rem
plies par des hommes dignes de repre'senter Liège et 
la province. Comme électeur , c’est aux élections 
de i83o qu’il sera remplacé : comme conseiller de 
régence, c’est au mois d’octobre de cette année ; 
enfin , comme membre des états provinciaux ce ne 
sera qu’au mois de juin de l’année prochaine , à 
moins que le conseil de régence ne croie devoir 

^ s’assembler pour l’élection avant l’ouverture de celte 
session. Il est a remarquer que, depuis Je premier 
de ce mois, jour des élections, c’est, avec M. Clossct 
et M. Courard , le troisième député aux états pro
vinciaux que la mort enlève. On sait que M. Clos- 
set joignait a cette dernière qualité celles d’e'chevin 
et d'électeur deVisé , et M. Courard, celles de bourg
mestre et d électeur de Herstal. Nous ignorons si 
les personnes qui doivent remplacer les trois fonc
tionnaires défunts seront également appelées aux 
triples Fonctions que leurs prédécesseurs cumulaient; 
mais il faut espérer que cet étrange abus des cumuls 
deviendra à l’avenir d’autant moins fréquent que 
plus de publicité et de dévouement s’introduiront 

, dans n03 moeurs politiques et que le cercle des ca
pacités ira chaque jour s’élargissant, 

jt il est à remarquer que si chacune des fonctions 
électorales et administratives remplies par MM. Clos- 
set, Courard et Richard se trouvent reparties entre 
autant de titulaires différens ce seront neuf citoyens 
nouveaux appelés à la vie active.

Voici d’après une rectification de M. Kinker 
comment il faut lire le dernier alinea de son 
discours î

----7
, _ ^ devrait

- r—- -y- qu elle ne I est, avoueront un jour qu’ils ont 
etc dans 1 erreûr erreur dans laquelle ils ont été induits, 
fmi ai î !es ,besoms imaginaires d’une nation qui se 
réel i-pus eclairee que son gouvernement, avec lés besoins 

?utre: telle que nôtre, qui n’à pas cette pré- 
we s?n; Si!: qut ,a .le Plus d’intérêt et le besoin le plus’ E! d etre c0nd güldde pal. son ro- _ qid pâ[R.es
la t,»,,/’ et,cebes dont il a voulu s’environner, s est mis à 
Deunle T • Sün> siÇ?.k’ el qu* n’aspire qu’à délivrer son 

i préjugés »-'°Ug de l‘gnoranee , .de la superstition et des

I discours des professeurs de d’université.

J Le discours de M. Kînker nous a surpris à la fois 
us le rapport littéraire et sous le rapport politi-

I e- Ccst sous ce dernier aspect seul que nous 
° ons en occuper un instant nos lecteurs.

une peut exposer dans une nudité plus effrayante 
principe du parti dans lequel M. Kinker se range.

V d,arncr *a servitude au nom de la civilisation ,
I sons' i °l-te ^a. doctrine. Le peuple belge gémit

et de -°Q - ° 1’iSnorance i de la superstition
Dera S P-rce!aSe'3 - le gouvernement est la civilisation 
liéa 0tînih<;?’ Lirons-nous donc à lui pieds et poings 
tanecet?Uil nous façonne a son gré.. M. de Fon- 
Narnl ’ eoP^V1,Ie memoire’ quc disait-il de plus à 
le L 1 Qu eut-on dit de mieux à Joseph II pour 
gajj l,S3er a ces réformes violentes qui , comme on 
N’est o ete klen utdes aax progrès de la civilisation? 
exerc'G ^3S aVeC sefnblables idées qne se sont 
feux dSS i 6S v'°'ences des temps les plus malheu- 
l«anôL!.il:e>UblK?Ue.franÇai3e? Quoi ! vous êtes 
confia 1CS de 'a c*vüisation, et vous avez si peu de 
ta liberT’ fni7Clle que vous n osez pas l’attendre de 
Peu de ( ' ' °1'3 vou^z vérité, et vous avez si 
ta force O * S°n emP*re flue voas n’osez l’isoler de 
c® donc <vUes^"ce donc que cette civilisation, qu’est- 
Vraient ^Ue cesJumières qui, pour premier prix, de- 
ciyiii ,-°US <j0l!\ler 'e fruit le plus précieux de toute 
parce m Mi’ *3 tataerte. Vous vous plaignez de Rome 
France ° 6| e|St *n,ob!'rante , et vous offrez la to- 
raille~ n-en„ tajî ooauste au pouvoir politique. Vous 

t,,.,/1 aijhbilité papale , et votre doctrine re
pose* toutfe,,erUSf l’infaillibilité administrative. 
Vous plaignez les canplinoes de soumettre leurs 
prils au joug de Végise , et vous qui êtes si fi 
de vous être émancipés , que faites vous de votre 
indépendance intellecuelle , vous l’immolez docile
ment aux pieds de l’adiinistration temporelle ; c’est 
an génie d’un minister dont l’incapacité nons fait

es-
fiers

rougir devant l’étranger, que vous prenez la mesure 
de notre civilisation future.

Ainsi dono ce n’est plus le gouvernement qui 
doit se régler sur la nation , mais la nation sur lui. 
Ce n’est plus à l’opinion à,régner , c’est au gouver
nement à la conduire où il la veut mèner. Voilà 
donc bien expliqué cette fois , pourquoi on com
bat et le jury et les pétitions et l’indépendance des 
états-provinciaux. Comment en voüdrait-on , puis
qu’on ne veut pas de l’opinion ? A ce compte , ou 
M. Kinker est inconséquent avec lui-mêine , ou 
au fond de son ccéur, il doit désirer la destruc
tion du gouvernement représentatif en Belgique ; 
car le gouvernement représentatif que fait-il autre 
chose qu assurer l’influence de l’opinion publique? 
Si la nation n’a pas de plus grand besoin que de 
se laisser conduire par le gouvernement qui est 
plus éclairé qu’elle , abdiquons done la liberté' de 
la presse , demandons la censure à grands cris, afin 
que le gouvernement conduise à lui seul l’opinion. 
Rendons grace à M. Kinker d’avoir exposé avec 
une aussi énergique crudité les idées de sou parti , 
parti bien peu nombreux en Belgique et dans lequel 
les uns sont conduits par l’intérêt , les autres par 
les préventions les plus passionnées. Ce discours 
prouve de reste comment une passion aveugle peut 
en fanatisant et en rétrécissant l’esprit imposer si
lence aux plus nobles sentimens.

M. Destriveaux a aussi parlé de la liberté de l’en
seignement ;.il n’a entendu , dit-on , parler que de 
cette liberté que le gouvernement laisse aux pro
fesseurs de son choix. Si tel est, comme nous le 
croyons le sens des paroles de M. Destriveaux , il 
est cependant à regretter qu’il ait donné une accep
tion équivoque à une expression qui depuis l'ong- 
tems n’en a qu’une seule dans le pays. Quant à cette 
liberie des professeurs nommés par le gouvernement, 
il ne faut pas la placer trop haut. Le ministère a t- 
il beaucoup à redouter dé ceux qu’il choisit à hou 
escient. Quel ombrage peut lui donner l’enseigne
ment libre de MM. Kinker, Manch, Birnbaum.; 
des professeurs qui rédigent le journal ministériel de 
Gand , etc.? Si quelque part une voix veut se fairs 
entendre dans un autre sens, la suppression de la 
chaire et celle de l’université tout entière n’est elle 
pas aujourd’hui continuellement suspendue sur la 
tête du professeur indépendant? Et pour l’avenir, 
le ministère qui comprend un peu mieux aujour
d'hui qù’en 1817 l’influence politique des univer
sités , ne regardera-t-il pas de près à leur compo
sition ? Voyez en général les nominations récentes.

M. Destriveaux croit-il les universités belges plus 
indépendantes de l’influence du gouvernement que 
toutes les autres ? Nous savons que cet honorable 
professeur lui-meme a donné plus d’une preuve 
d’indépendance dans ses leçons , mais nous savons 
aussi qu’il y a douze ans qu’il a été nommé. Nous 
ne pouvons nous empêcher de remarquer qn’eu 
France , par exemple , ce n’est pas parmi les Gui
zot, les Villemain , les Cousin , les Thénard, que 
se recrutent les journaux ministériels ; ce n’est 
pas aux cours de l’acadé.mie de Paris qu’on entend 
dire que la nation n’a pas de plas’ pressant besoin 
que de se laisser conduire par ceux qui gouvernent.

Quoiqu’il en soit ; que les professeurs agissent 
spontanément ou non , il est facile de voir qu’aujour- 
d’hui il se fait des efforts pour propager l’esprit 
ministériel dans les universités. Heureusement ces 
efforts auront pour résultat de faire mieux sentir 
le besoin de liberté dans cet enseignement. Quand 
on y entend ériger en principe que la nation doit 
désirer d’être conduite par ses maîtres comme un 
docile troupeau d’écoliers ou de brutes, ce n’est 
plus au nom du catholicisme seul qu’on réclamera 
contre le monopole, c’est au nom de la dignité 
d’homme et de citoyen, au nom de la civilisation 
politique tout entière.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(■■ R A \ 1) DIVERTISSEMENT dimanche et lundi 28 et 29 
courant, chez F aston , à la Croix Blanche , faubourg Vivegnis, 
n° 403 , ancienne maison Warnier. 447

Dimanche, lundi et jeudi suivànt, GRAND BAL CHAM- 
PÊTREà la Grande Arlée-Verte , faubourg Vivegnis, n° 298. 
On commencera à 7 heures précises. 442

BAL aujourd’hui, chez la Ve Warnier , chaussée Vivegnis 
La bouteille de VIN à 25 cents, le pot à 38 cents. 46-

, be 28 et 29 juin et 2 juillet , grand BAL CHAMPÊTRE 
a la Comète , faubourg Vivegnis. 42

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Mlle. E. Louvat , demeurant ci-devant rue Neuvice , n° 941, 

maison J. A. Delâveux , vient de transférer son magasin 
d’epicerics , rue Féronstrée , n° 568, à l’Étoile d’Or. 469

CHANGEMENT DE DOMICILE. —■ Lambert Lucion, 
plombier, rue du Verd-Bois, n° '364, présentement place 
Saint-Paul, n° 591. 1 * * * V 45g

CHANGEMENT DE DOMICILE. —MoSseur , marchand 
tapissier, place St.-Lambért, présentement rue Haute-Sauve- 
nière , n° 852. - 472

. CHANGEMENT DE DOMICILE. — J.-Bapt. Lardinois, agent 
d’affaires et entrepreneur de ventes, ci-devaut rue Hongrée , 
demeure présentement rne derrière le Palais^tf 74, près de 
l’église des Mineurs. U

CHANGEMENT DE DOMICILE-
js W. De Moll , expert hàiidàgiste herniaire,

' ----ci-devant rue devant St.-Thomas , présentement
Marché Neuf, n° 727, à Liège, confectionne des BANDAGES 
PERFECTIONNÉS.

On a PERDU une MONTRE en OR , avec une petite clep 
en cuivre , depuis la rue Gérardrie, jusqu’au faubourg St-Gilles- 
La personne qui l’atrouvée est priéede la remettre chez Bernard 
au Soleil d’Or ; rue quai dAvroy, où L’où recevra uue ré
compense.

Une PETITE CHIENNE , race anglaise., ayant le poil roux , 
les oreilles coupées, portant un collier de cuivre sans anneau B 
et répondant au nom de Finette ; s’est égarée le 25 du cou
rant. Récompense à aû la ramènera au n° 819, rue Basse- 
Sauvenière. ^ 474

Rosier , frères, ont l’honneur d’informer MM les sociétaires 
du Casino, que cet été ils 11e fournissent pas à l’entrepreneur 
de cet établissement les fromages à la glace ; les personnes qui 
en auraient besoin peuvent toujours en avoir, même dans les 
plus fortes chaleurs, en les commandant un jour ou deux, 
d’avance. 4^7

A VENDRE un petit CHAR-A-BANC d’enfans, rue Haute- 
Sauyenière, n° 848. 4g,

TAXE DU PAIN A LIEGE, du 27 juin.
Pour la ville.

Pain de seigle, 17 c. OjO au lieu de 17 Ij2.
Pain de ménage, 30 c. OjO au lieu de 3l OjO.
Pain blanc, 40 c. 1[2 au lieu de 42 OjO

P our les faùlôurys.
Pain de seigle , 15 c. .1(2 au lieu de 16 OjO.
Pain de ménage, 26 c. OjO au lieu de 27 0[0
Pain blanc, 37 c. OjO au lieu de 38 (flO

TEMPÉRATURE a Liege , du 27 juin. —. A 8 neurcs
du matin, 19 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures,21 degrés id.

Le 29 mai 1829, a disparu de la demeure de Francois 
Lepage, cultivateur à Beaufays, le nommé Jean Josep'Le 
page dit Làâlet, imbécille et muet quoiqu’il ait l’ouïe bonne 
taille d’environ une aune 67 pouces, visage rond, cheveux 
sourcils et barbe noirs , ayant une tumeur de la grosseur d’un 
hou doigt, et longue d’environ de 7 à 8 pouces derrière la 
tête au dessus du cou. — Il était vêtu d’un pantalon de gros 
drap bleu sans bretelles, d’une veste de drap bleu-violet, 
gilet de bazin à raies grises, rouges et bleues; le tout dou
blé de grosse toile grise , chaussons bleus marqués L. P. 
souliers noués sur le coude pied , et portant Un vieux cha
peau rond.

. Ceux qui pourraient donner des renseignëraéns sur cet in
dividu au sus-nommé François Lepage de Beaufays, ou au 
parquet de M. le procureur du roi a Liege, recevront une 
récompense. 937

386 MAISON A VENDRE A St.-LAURENT.
La maison côtée 1106, située faubourg St.-Laurent, n’ayant 

pas été vendue , sera définitivement adjugée, sur la mise à" 
prix de 6,000 florins, en l’étude "du notaire Libens , le 16 
juillet prochain, à 2 heures de relevée.

Cette maison a porte cochère, au rez-de-chaussée , salon 
place à manger, cuisine , lavoir , au 1«\ trois pièces et trois 
au 2e, jardin de 17 perches, jouissant de la plus belle vue 
Le tout est en très bon éiat.

(387) Vente de 'Plantes et d’Arbustes.

Le mercredi , 8 juillet, à 2 heures, on VENDRA à l’en
chère, en la demeure du notaire Bertrand place St Pieue' 
une quantité de PLANTES d’orangerie, de serre et de pleine 
terre entr’autres 20 espèces de camelia , 30 à 40 de rosiers du 
Bengale orangers et un très-fort laurier, camphrier et nombre 
d autres belles plantes.

n0^ VENDÉE une MAISON située en Potiérue, à Liège .
n 7/2. S adresser a M> Boulanger , rue Hors-Château. 433

A LOUER un QUARTIER garni ou non, au n° 708, rue 
des Dominicains, derrière la salle du Spectacle. 307



379'VENTE PtIBLIQUE ENSUITE DE SURENCHÈRE.
II sera vendu DÉFINITIVEMENT par le ministère de M* 

Dusart , notaire, en son étude, rue Féronstrée, le 29 juin 
courant, à 9 heures du matin.

i ° Une MAISON , située à Liège , rue Hors Château, n° 498, 
avec les petites y adjacentes ,-n° 500,501 et 502.

2° Une autre, même rue, n° 497.
3° Une autre , rue derrière St.-Thomas , n° 344.
4° Une rue de l’Ange , Hors-Château , n° 211.
5° Une en la même rue, n° 212.
6° Et une avec jardin , rue Pierreuse , n° 270.
S’adresser audit notaire Dusart.

J. F. MASU , rue Vinâve-d’He n° , 52 , à Liège, faisant l’es
compte et le recouvrement des effets de commerce et autres , 
échange les espèces d’or et d’argent à un taux avantageux et 
donne 1 pl agio sur les louis de poids ; f. 11-81 des vieux louis 
et carlinsg f. 16-44 des souverains de Brabant U f. 9-63 des 
Frédérics de Prusse ; f. 5-60 des ducats de poids ; f. 13-70 des 
croix de Malte; f. 11-83 des gainées-anglaises ; f. 14-50 de 
reider d’Hollande de 14 fis et moitié des demis reider etc. 64

336 Le 3 juillet 1829, à trois heures Se l’après-midi , le 
conseil de la fabrique de l’église St.-Christophe , dûment au 
torisé , fera VENDRE sur adjudication publique et aux en
chères, par le ministère du notaire Delvaux, en deux lots, qui 
seront ensuite réunis en un seul, un TERRAIN appartenant 
à ladite fabrique, contenant 23 aunes de largeur sur 16 de 
profondeur, située au FAUBOURG St.-GILLES, tenant 
d’un côté à la rue et des autres côtés à la veuve Mouton et aux 
dépendances de ladite église. Cette vente se fera sur les lieux. 
S’adresser audit notaire, derrière l'Hôtel de-Ville.

CALLIGRAPHIE.
Cours d’écriture anglaise dans sa perfection , enseignée par 

20 séances, sous la direction de M. R a ou lt-D e s f re s x i: s, avan
tageusement connu dans les principales villes de la France, la 
Belgique et de l’Italie.

Il faut s’abstenir de porter un jugement négatif sur des 
faits qui ire sortent pas du domaine du possible.

Le professeur peut exiber des preuve s authentiques , et le 
charlatanisme des vieilles routines succombe enfin sous le poids 
de la vérité.

,1,« rl.ïmfmrp derrière le Palais .11° 50 au 1er.
376 * 2 * 4 * 6

19« lot. Le bois nommé bois de Bossin , y comprise la par
tie nommée Roufosse , contenant 95bonniers 31 perches 88 au
nes , tenant du levant et du nord à la ferme de Roua , du 
midi aux enfans Ramelot et du couchant à M le comte de 
Liedekerke, ce bois est divisé en treize coupes.

Tous ces immeubles sont situés audit Saint-Fontaioe.

Le calligraphe demeure derrière le Palais ,n° 50 au 1er. 
Il ne donnera qu’un cours à Liège.

Mercredi, 1er juillet, à 10 heures du matin , on VENDRA 
au plus offrant, au château de BEÂUFRAIPONT , commune 
de Chênée, trois chevaux, quatre vaches , tombereaux , char
rettes dite carmannes , herses , rouleaux , dont un en pierres, 
charrues, pressoirs à vinaigre et à miel, et beaucoup de ru
ches vides, planches de noyer pour bois de fusil, chaudière 
en fer coulé , un cabriolet, train et caisse de voiture, et 
une quantité d’objets trop long à détailler. A crédit. 452

On demandety-OUER de suite une MAISON ou PARTIE 
DE MAISON, Ht au centre de la ville , et propre à y éta
blir une restauration , composée de deux salons , cabinet et 

.cuisine au rez-de-chaussée, de cinq à six chambres à l’étage, 
cave et grenier. S’adresser au bureau de cette feuille sous les 
lettres K. et C. 435

384 La VENTE d’estampes , tableaux, livres , meubles et 
effets , annoncée chez P.-H -J. Duvivier , entrepreneur de ven
tes publiques, rue Velbruck, pour cause de départ, n’ayant 
eu lieu qu’en partie, sera continuée lundi 29 courant, vers 
les 2 heures de relevée.

P. S. Un bon ouvrier menuisier peut se présenter chez 
le même.

On DEMANDE un JEUNE HOMME connaissant la taille 
des arbres et le service d’une maison. S’adresser à Belvedère 
près de Seraing: 440

O On DEMANDE, pour un établissement de bienfaisance à 
Liège, une INSTITUTRICE, célibataire ou veuve sans enfans,' 
qui ait déjà quelque habitude de renseignement primaire; 
elle jouira d’un traitement annuel de 200 florins P.-B., outre 
le logement, le feu et la lumière , fournis par l’établissement. 
Les personnes qui désirent se présenter , doivent s’adresser à 
la commission clés hospices civils, ou à l’inspecteur des écoles 
du premier district à Liège.

La VENTE de la jolie MAISON , rue derrière St.-Jacques , 
n° 483 , ayant porte cochère , remise, écurie orangerie, grand 
jardin garni d’espaliers et arbustes, qui avait été fixée à lundi 
22 juin présent mois, est ajournée au lundi suivant 29, à 
deux heures de l’après dinée en l’étude de Me Parmehtier, 
notaire, place de la copiédie. On peut s’adresser tous les jours 
à ladite maison, depuis neuf heures du matin, jusqu’à midi 
pour visiter les lieux. 363

367 A VENDRE SEPT ACTIONS ET DEMIE dans la so
ciété de métallurgie cl’Engis , pour l’exploitation, l’affinage 
et autres préparations de mines de calamine, plomb et au
tres minerais, le fer excepté. S’adresser au notaire Delvaux, 
derrière l’Hôtehde-Ville, à Liège.

A I.OUER pour y entrer de suite une belle et commode 
MAISON avec jardin , sur Avroy, rue St.-Véronique , n° 665. 
S’adresser quai d’Avroy, n° 649. 389

La VENTE de BOIS sciés, poutres , vernes et autres mar
chandises à faire, chez Raës à Aliin, fixée au deux juillet 
1829 , est . potposée au lundi, 6 même mois à une heure 
de relevée, a. crédit. 467

A VENDRE deux beaux CHEVAUX de voiture. 
S'adresser à la caserne de la Maréchaussée , rue 
Hors-Château , n° 125. 464

Par acte passé devant M. le juge de paix du canton de 
Huy, par le ministère du notaire Chapelle , le 24 juin cou
rant' les propriétés , provenant de la succession de Pierre- 
Joseph Hallo'y , décédé à Cheratte , ont été adjugées , savoir : 
Le premier lot, consistant en une maison , avec cour devant 
et prairie derrière, de la contenance de 48 perches 38 au
nes, située à Ampsin , au prix de 850 florins, et le deuxième 
lot consistant en un vignoble, situé à Amay , de la conte
nance de 16 perches 40 aunes, au prix de 270 florins.

On peut, dans la huitaine de 1 adjudication , surenchérir 
chaque lot d’un dixième à la cha'-ge d’en faire déclaration , 
en l'étude dudit notaire, au pied du procès-verbal de vente. 460

QUARTIER à LOUER , rue St.-Jean n° 771.

A LOUER une MAISON , rue des Célestines n° 676. S’a
dresser rue St.-Jean en île, n° 771. 21 -

( ) EN VERTU DE JUGEMENS.
les propriétaires et co-intéregsés feront VENDRE aiix en

chères publiques, les 27,28 et 29 juillet 1829, à 2 heures 
après-midi, par le ministère de Me Bertram , notaire à Liège, 
en son étude, sise place St.-Pierre n° 871 , les IMMEUBLES 
et les RENTES dont la désignation sommaire suit, savoir:

Le 27 juillet, à deux heures.
1er iot Une ferme dite de Saint Fontaine, consistant en 

une habitation pour le fermier, granges, écuries, etables , 
bergeries et 121 bonniers 15 perches, en jardins, prairies, 
terres labourables, pâturages èt trixhes, le tout situe a Saint 
Fontaine, canton de Huy. .

2e lot. Une pièce de fonds plantée en bois depuis 1817, 
garnie de peupliers de canada , contenant 1 bonnier 32 per
ches, tenant du levant et'du midi au bois de Bassin , auquel 
elle est inccsrporée et. des deux autres côtés à M. Georges.

3v lot. Un jeune bois planté dans une terre et trixhe au fond 
Dossogne dont le taillis a été rabiné en mars 1820 , contenant 
7 bonniers 68 perches 6 aunes , tenant du levant à Wery , 
du midi au chemin , du couchant à Delvosal et du nord au 
bois nommé Haye du Bovy.

4» lot. Un autre jeune bois , plante dans le fond de Glunnon 
contenant 3 bonniers 48 perches 75 aunes, y compris 68 per
ches 12 aunes de terrain qui y sont réunies, le tout tenant du 
levant au bois de Hottu, appartenant à M. le comte de Lie- 
clekerke, du midi à Delvosal, du couchant au bois Dossogne et 
du nord au bois de Tali er. , ...

5c lot Un terrain inculte , situé au fond de Glimion , con
tenant 2 bonniers 15 perches 60 aunes, tenant du nord à Del
vosal, du levant au chemin de Talieretdes deux autres côtés 
au 1er lot.

6e lot. Une pièce de terre dite fond de Hottu , contenant 
2 bonniers 83 perches 2 aunes , joignant d’un côté à Delvosal 
et au-Ier lot, d'un second côté au bois de Hottu et des autres 
côtés au 1er lot.

7e lot. Une pièce' de terre , sise sur les Douaires, contenant 
un bonnier 36 perches 24 aunes, tenant du levant à Delvosal, 
du midi à la Chaussée et des deux autres côtés aux terrains 
de la ferme de St.-Fontaine. i

8e lot. Une pièce de terre, située près de Saaz de la conte
nance d’un bonnier 36 perches 24 aunes , tenant du midi aux 
terres du Roua et des trois autres côtés au 1er lot.

9” lot. Une pièce de terre, sise dans le fond de -Glimion, 
contenant un bonnier 36 perches 24 aunes, tenant du levant 
et du Nord à Delvosal et des autres côtés' au 5e lot.

10e lot. Une pièce de terre plantée en bois, attenant au
4e lot, de la contenance de 68 perches 12 aunes.

11e lot. Une pièce de terre plantée en bois , contenant 68 
perches 12 aunes , située en lieu dit fond de Hottu , joignant du 
levant à la ferme de Goffe, du midi la ferme de St.-Fontaine , 
et des deux autres côtés au bois de Hottu.

12e lot. 1° Une pièce de terre, sise àla chapelle Renard, 
contenant soixante-huit perches 12 aûnes, tenant du midi au 
chemin du Petit Modave à Havclange, du couchant au 1er lot, 
et du nord à la chaussée.

2° Un enclos, ci-devant houblonnière , nommé le Cortil de 
Goffe ; près de] la ferme de Roua, contenant 20 perches 43 
aunes, joignant du couchant à une prairie de la ferme du Roua 
et des autres côtés aux chemins qui conduisent à la dite ferme 
du Roua.

3° Un petit pré , nommé le Pré le bois , contenant 30 per
ches , tenant du levant au chemin et des trois autres côtés 
à M. Jamar de Libois.

Bois de Saint-Fontaine.

13e lot. Le bois , nommé Florivaj, y compris le jeune bois 
planté y attenant, contenant ensemble 3 bonniers 61 perches , 
tenant de tous les cotés au 1er lot.

14e lot. Le bois nommé Haye du Grand-Pré , contenant un 
bonnier 83 perches 91 aunes, joignant du levant à M. le comte 
de Liedekerke et des 3 autres côtés au 1er lot.

15e lot. Le bois nommé l’Hermitage , contenant 2 bonniers 
52 perches , tenant du levant à Gaspar Guilmot, du midi et 
couchant au 1er lot, et du nord à la ferme de Roua.

16e lot. Le bois nommé bayé du Bovy , contenant 3 bonniers
6 perches 52 aunes , joignant de 3 côtés au 1er lot et du cou
chant à Delvosal.

17e lot. Le bois nommé Survehisse, contenant 13 bonniers 
44 perches 7 aunes, tenant du levant et du nord aux ter
rains du moulin de St.-Fontaine, du raidi à Georges et du 
couchant à Tliys et autres.

18e lot. le bois nommé Faaz, contenant 11 bonniers 88 
perches 61 aunes,tenant du couchant au chemin et des au
tres côtés au premier lot.

Adjudication du 28 juillet, à deux heures.

1er lot. Une rente annuelle et perpétuelle de 168 florins dcs 
Pays-Bas, rédimible au 33 denier , constituée par acte de bail 
à rente de 1795, duc par les enfans Martin Morimont de 
Natoye. i

2e lot. Une rente de 4 florins 59 cents, due par Joseph Bur- 
let, demeurant à Natoye ; 2° une rente de 5 florins 74 cents, 
due par la veuve Catin et le sieur Maréchal, de Natoye; 3° et 
une rente de 7 florius 47 cents, due par Henri Boulin de 
Dinant.

3e lot. Une rente de 1788 litrons 84 dés d’épautre, due par 
les enfans Martin Morimont, en vertu d’un bail à rente de 1795.

4e lot. Une rente de 8 florins 62 cents et une autre de 5 
florins 75 cents, dues parlesreprésentans de M. le comte Félix 
de L annoy.

5e lot. f ° Une rente de 2 florins 87 cents,due par M. Dorjode 
Vivier; 2° une de 9 florins 65 cents., due par les représentans 
Lambert Lambiotte ; 3° une de deux aimés de vin vermeil pour 
laquelle on paye 20 florins 68 cents , due par Pierre Giltay et 

I Guillaume Lekin d’Amsin;4° une de 3 florins 45 cents, due 
[ par la veuve Nicolas Michaux de Goesnes, 5° une de 3 florins 45 

cents , due par Simon Joseph Despagne de Goesnes ; 6° une de 
f fl. 72 c., due par le même, 7° et une de 3 fl. 9 c., due par les 
enfans J. J. Thyrifays de S ch al tain.

6e lot. Une rente de 954 litrons 5 dés cl’épautre due par 
Jean Joseph Montulet , la veuve Toussaint et la veuve Fleury 
de St. Fontaine.

7e lot. Une rente 477 litrons 2 dés, due par Joseph Briffo de 
Lizin et une de I fl. 39 c. , due par le même.

8e lot. Une rente de 357 litrons 77 dés d’épautre , due par 
Joseph Docliainet Joseph Defresne de St. Fontaine.

9e lot. Une rente de 298 litrons f 4 dés ; 2Ö une d’un chapon 
un denier fortis ; 3° iule de 238 litrons 51 dés ;.4° une d’un cha
pon 7 Lards et un denier fortis ; 5° et une de i 19 litrons 26 dés, 
elles sont dues par Jean Joseph Wery de St. Fontaine.

•10e lot. Une rente de 27 florins 57 cents, due par ledit-sieur 
Jean Joseph Wery de St. Fontaine.

( Ie lot. Une rente de 238 litrons 51 dés , due par fleuri Fé
rir de St. Fontaine ; 2° une d’un chapon et un denier fortis, 
due par le même; 3° une de 238 litrons 51 dés ; 4° une demi 
florin 4 5c.; 5° et une d’une poule , dues par P. J. Houmarde 
St. Fontaine

f2e lot. Une rente de t 19 litrons 26 dés, due par les enfans 
de Libert Thyrifays , et une de 2 chapons et 2 deniers fortis, due 
par les mêmes.

13° lot. Une rente de 357 litrons 77 dés cl’épautre, due par 
M. Jamar deMallicn.

14e lot. Une rente de 119 florins 7 cents ; 2° une de 477 li
trons 2 dés d’épautre ; 3° et une de 4 chapons et 4 deniers 
fortis, due par les représentans de feu M. le comte Felix de 
Lannoy.

Adjudication du 29 juillet, à deux heures.
1er lot. Deux pièces de trieux nommées Gohietchamps, con 

tenant 35 bonniers 83 perches 3t aunes , elles ont été planters 
en bois en 1780 , et postérieurement indu 1800, la raspe a 
été vendue en 1819 elles tiennent du midi et couchant a 
M. de champion et du nord à Detliier de Scheuvre.

2e lot. Une pièce de trieux nommée Alle-Spinette ; conte
nant deux bonniers 86 perches f l aunes , joignant du levant a 
M. Dethier de Scheuvre , du midi au chemin de Natoye, du 
couchant aux demoiselles Chavaux et du nord au lot flUI 
précède.

Ces deux trieux sont situés à Natoye, canton de Ciney.
(Immeubles situés d la Neüfville. en Condros.)

1er lot. Une maison et ses dépendances nommées h Gaft 
Champêtre avec jardin, verger et une terre labourable ,c 
tout tenant ensemble et d'une coutcnance de 70 perches - j 
aunes , joignant du levant et du nord à la terre dite AlU-Aliic- 
Dieu , dépendante de la maison rouge , du midi àla chausse 
et du couchant au chemin communal.

2e lot. Une mason, étable, fournil et jardin y attendu,; 
contenant 8 perches, tenant du levant à Jacob Riga . du i“1idi
à la chaussée et du couchant à la maison qui va suivre 

3e lot. Une maison, étable, cour et jardincoûtent® 
perches tenant du levant à la maison qui précède, duc t 
chaut à la maison ci-après , du midi à la chaussée. _

4e lot. Une maison , cabinet, étable et jardin de la p011 , 
nance de 8 perches tenant du levant à la maison qal P 
cède et au jardin de la maison ci-aprcs, du midi la cia -, 
sée et du nord au lot qui va suivre. [

5e lot. Une maison, cabinet, étable et jardin , confiai 1 
8 perches, le tout attenant aux 4 lots qui précédent. ^

6 lot. Un pré nommé Thomas , contenant un Lonnjei 
perches, tenant du levant aux deux maisons qui prccui 
du midi la chaussée et du couchant à M. Hawaiis. (ju

7e lot. Un pré , contenant 4 perches 36 auties, tenan ^ 
levant aux représentans de M. le comte Félix de Lannoj 
du couchant à Barthélemy Marchand.

8e lot. Un fond de pré et terre nommé le 
contenant 2 bonniers nze perches 48 aunes, i 
à un ruisseau, du couchant au chemin connu 
aux enfans François Govy.

9e lot. Un pâturage conte;--. ,, «^perches b 
du midi aux représentans Gâsjiar fltnauplam>> 
au bois de la Neüfville, du couchai/ à ,,s 

Les cahiers de charges pour paiéuir .1 , 
posés en l’étude dudit notaire SerjAkb
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